




LISTE DES SOUSCRIPTEURS DES ACTIONS DE LA SOCIETE 15 COLISEE   

 

 

 

1/ BF8 société par actions simplifiée ayant son siège situé 29 avenue Hoche, 75008 Paris 
et immatriculée au Registre du commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 
907458186 à hauteur d'un montant de mille euros (1000€) correspondant à cent (100) 
actions.  

 

Sur un total de mille euros (1000€) correspondant à cent actions (100) actions 
composant le capital social de la société. 

 

 

Pour faire valoir ce que de droit. 

Le 20/01/2022 

 

 

 

 

Monsieur Alexandre BIBAS 











































TITRE V 

EXERCICE SOCIAL - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS -

AFFECTATION DES RÉSULTATS - MODALITÉS DE PAIEMENT 

DES DIVIDENDES 

ARTICLE 23 EXERCICE SOCIAL 

23.1 Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le 1 avril et s'achève le 31 
mars. 

Par exception, le premier exercice social commence à compter de l'immatriculation de la Société 
et s'achève le 31 mars 2022.

ARTICLE 24 INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

24.1 Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément à la loi applicable. 

24.2 À la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire, les comptes annuels et le rapport 
de gestion qui expose la situation de la Société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les 
évènements importants survenus entre la date de la clôture de l'exercice et la date à laquelle il est 
établi. 

24.3 Ces comptes sont d'une part adressés au comnussaire aux comptes, s'il en existe un, pour 
certification et établissement de ses rapports à l'Associé unique ou aux Associés selon le cas, et 
d'autre part transmis à l'Associé Unique ou aux Associés selon le cas, en vue de leur approbation. 

24.4 L'Associé unique ou, en cas de pluralité des Associés, la collectivité des Associés, statue chaque 
année sur les comptes de l'exercice écoulé dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice, sauf 
prorogation de ce délai par décision de justice. 

ARTICLE 25 AFFECTATION DES RESULTATS 

25.1 Le compte de résultat fait apparaître, après déduction des amortissements et provisions, le bénéfice 
ou la perte de l'exercice. Sur le bénéfice de l'exercice social, diminué le cas échéant des pertes 
antérieures, il est obligatoirement fait un prélèvement d'au moins cinq pour cent (5 %) affecté à la 
formation du fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le montant de 
la réserve légale atteint le dixième (1/lQèmc) du capital social; il reprend son cours lorsque, pour une 
raison quelconque, le montant de la réserve légale est devenu inférieur au dixième (1/lüèmc) du 
capital. 

25.2 Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures et 
des sommes portées en réserve conformément à la loi et aux Statuts, et augmenté du report 
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signer toute correspondance, 

signer une convention de domiciliation, et 

généralement faire le nécessaire afin de parvenir à l'immatriculation de la Société au greffe 

du Tribunal de commerce de Paris. 

31.3 L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de Paris emportera reprise 

de ces engagements. 

ARTICLE 32 PUBLICITÉ ET FRAIS 

32.1 Tous pouvoirs sont donnés au Président à l'effet de signer l'insertion relative à la constitution de la 

Société dans un journal d'annonces légales et au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait 

des présentes pour effectuer toutes autres formalités. 

32.2 Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites seront supportés par la Société, portés 

au compte des frais généraux et amortis dans la première année, et en tout cas, avant toute 

distribution de bénéfices. 

Fait à Paris, le 20 janvier 2022 

Par: Alexandre BIBAS, SAS 15 COLISEE 

Par : Alexandre BIBAS, SAS BF8 
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